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Aperçu de l’étude

À partir d’une mesure autodéclarée de la surqualification, le présent article a pour but d’examiner le lien entre 
la surqualification et les compétences chez les travailleurs de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire, à 
l’aide des données du Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA) de 
2012. L’article examine aussi jusqu’à quel point les travailleurs surqualifiés sont insatisfaits de leur emploi. Dans la 
présente étude, le terme « travailleurs surqualifiés » désigne les diplômés universitaires qui ont déclaré occuper 
un emploi requérant tout au plus un diplôme d’études secondaires.

•  En 2012, environ 12 % des travailleurs de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire ont déclaré 
occuper un emploi requérant tout au plus un diplôme d’études secondaires (c.-à-d. qu’ils étaient 
« surqualifiés »); 19 % ont déclaré que leur emploi requérait des études collégiales, tandis que 69 % 
ont dit occuper un emploi requérant des études universitaires. 

•  Parmi les diplômés universitaires surqualifiés de 25 à 64 ans, 47 % avaient des compétences plus 
faibles en littératie et 54 %, des compétences plus faibles en numératie. Des compétences plus faibles 
correspondent à l’obtention d’un niveau 2 ou d’un niveau inférieur (sur 5 niveaux) dans les tests réalisés 
dans le cadre du PEICA.

•  Les facteurs liés à la surqualification ne sont pas nécessairement les mêmes pour les diplômés universitaires 
moins qualifiés et plus qualifiés. Le fait d’avoir une langue maternelle autre que l’anglais ou le français, 
par exemple, était lié de façon significative à la surqualification des diplômés universitaires moins 
qualifiés, mais pas des plus qualifiés.

•  Les diplômés universitaires surqualifiés utilisent un moins grand nombre de compétences au travail. 
Par exemple, ils effectuent chaque semaine 25 % des activités liées aux technologies de l’information 
et des communications (TIC) énumérées dans le PEICA, comparativement à 55 % pour les travailleurs 
ayant déclaré que leur emploi requiert des études universitaires. 

•  Lorsque l’on tient compte d’autres facteurs liés à la satisfaction au travail, environ 13 % des diplômés 
universitaires surqualifiés n’étaient pas satisfaits de leur emploi en 2012, comparativement à 3 % des 
travailleurs occupant un poste requérant des études universitaires. 

La surqualification, les compétences  
et la satisfaction au travail

par Sébastien LaRochelle-Côté et Darcy Hango

Introduction
L’effectif du Canada est l’un des plus scolarisés du monde 
développé. En 2014, environ 28 % des Canadiens de 
25 à 64 ans détenaient un baccalauréat ou un diplôme 
de niveau supérieur, soit une proportion identique à la 
moyenne de 28 % observée au sein de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques 
(OCDE)1. De 1990 à 2015, la proportion des Canadiens 
de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire a 
augmenté, passant de 14 % pour se situer à 30 %, 

la hausse ayant été particulièrement importante chez 
les femmes dont le taux est passé de 12 % pour 
s’établir à 32 % durant la même période2. Le système 
d’immigration du Canada est également conçu de façon 
à avantager les détenteurs d’un diplôme universitaire, et 
les enfants d’immigrants sont beaucoup plus susceptibles 
de fréquenter l’université que les personnes nées au 
Canada3. Tous ces facteurs indiquent que le Canada 
jouit d’un nombre important de diplômés universitaires.
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L’augmentation du nombre de 
diplômés universitaires, y compris 
ceux qui ont obtenu leur diplôme 
à l’étranger, a donné lieu à des 
inquiétudes quant à la possibilité 
que l’économie canadienne ne 
crée pas assez d’emplois pour les 
diplômés universitaires4, et qu’un 
trop grand nombre de diplômés se 
voient forcés d’occuper des emplois 
de niveau inférieur. Ces diplômés 
universita ires « surqual i f iés » 
seraient exposés à un risque accru 
de chômage, de gains moins élevés, 
de perte de compétences et de 
degrés inférieurs de satisfaction 
au travail5. De plus, la croissance 
de l’exploitation des ressources à 
la fin de la première décennie des 
années 2000 pourrait aussi avoir 
influé sur la demande d’emplois 
moins qualifiés, particulièrement 
chez les travailleurs plus jeunes. Des 
recherches récentes montrent que, 
même si les travailleurs détenant 
un diplôme universitaire continuent 
d’afficher des gains plus élevés 
que ceux des travailleurs moins 
scolarisés, les gains relatifs des 
diplômés universitaires ont diminué 
depuis le début des années 2000, 
particulièrement dans les provinces 
riches en ressources6.

Malgré tout, une étude récente a 
révélé que les taux de surqualification 
n’ont pas beaucoup changé depuis 
20 ans. Selon cette étude, environ 
15 % des travailleurs détenant un 
diplôme universitaire occupaient 
un emploi requérant tout au plus 
un diplôme d’études secondaires 
en 2011, soit  presque autant 
qu’en 2001 et 19917. Toutefois, les 
diplômés universitaires appartenant 
à certaines catégories risquaient 
davantage d’être surqual i f iés, 
notamment les immigrants ayant 
obtenu leur diplôme à l’étranger 
ainsi que les diplômés des domaines 
des sciences humaines, des langues 
et des arts8.

La surqualification constitue toutefois 
une forme de non-concordance 
entre l’emploi et la scolarité, et ne 
mesure pas la non-concordance entre 
l’emploi et les compétences. Comme 
certains diplômés universitaires 
ont des compétences plus faibles 
en littératie et en numératie9, se 
pourrait-il que certaines personnes 
soient « surqual i f iées » parce 
qu’elles n’ont pas les compétences 
requises pour occuper des emplois 
correspondant à leur niveau de 
scolarité?

Dans le présent article, on examine 
le lien entre la surqualification (ou 
la non-concordance entre l’emploi 
et la scolarité, ou les titres de 
compétence) et les compétences 
en traitement de l’information, 
telles que mesurées par les tests 
réalisés dans le cadre du Programme 
pour l’évaluation internationale des 
compétences des adultes (PEICA). 
L’étude porte éga lement sur 
l’éventail de compétences que les 
travailleurs surqualifiés utilisent dans 
leur emploi, et se termine par un 
examen visant à déterminer si la 
surqualification entraîne un degré 
supérieur d’insatisfaction au travail 
chez les travailleurs canadiens de 
25 à 64 ans. 

Mesure de la surqualification 
et des compétences dans  
le cadre du PEICA
La surqualification, qui se rapporte à 
la non-concordance entre le niveau 
de scolarité du travailleur et le niveau 
de scolarité requis pour l’emploi 
qu’il occupe, peut être mesurée de 
nombreuses façons. 

On peut notamment déterminer si 
le niveau de compétence nécessaire 
pour les emplois qu’occupent les 
répondants à l’enquête correspond 
au plus haut niveau de scolarité 
atteint, selon une classification des 

professions prédéterminée pour 
tous les niveaux de compétence, 
soit la Classification nationale des 
professions (CNP)10. En vertu de 
cette méthode, que l’on appelle 
aussi l’analyse des emplois, on peut 
déterminer la surqualification à partir 
de la proportion de travailleurs 
diplômés universitaires qui occupent 
un emploi requérant tout au plus un 
diplôme d’études collégiales, ou la 
proportion de ceux qui occupent 
un emploi requérant tout au plus 
un diplôme d’études secondaires. 
Selon les données du PEICA, moins 
de 15 % des travailleurs diplômés 
universitaires occupaient un emploi 
requérant tout au plus un diplôme 
d’études secondaires en 2012. 

La  mesure décr i te  c i -dessus 
comporte toutefois  certaines 
limites. Tout d’abord, les travailleurs 
appartenant à des catégories 
spécifiques de professions peuvent 
ou non utiliser des compétences 
réputées « habituellement requises » 
pour la profession, selon leur 
employeur, leur expérience ou 
leur position dans l’entreprise. En 
outre, la mesure ne tient pas compte 
d’autres facteurs contribuant au 
capital humain, comme la formation, 
l’expérience de travail antérieure 
ou l’apprentissage informel, ni de la 
possibilité que l’emploi occupé ne 
soit pas lié au domaine d’études11.

Une autre méthode, cel le de 
l’autoévaluation par le travailleur, 
consiste à demander aux participants 
à l’enquête s’ils estiment que leur 
niveau de scolarité est approprié 
pour  leur  emplo i 12.  Dans  le 
questionnaire du PEICA, la question 
est formulée ainsi : « Si une personne 
postulait à cet emploi aujourd’hui, 
quels titres de compétence devrait-
elle posséder pour occuper ce 
type d’emploi? » Les personnes 
surqualifiées peuvent être identifiées 
en calculant le nombre de diplômés 
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universitaires qui déclarent que leur 
emploi requiert un niveau d’études 
moins élevé. 

En 2012, par exemple, 12 % 
des diplômés universitaires de 
25 à 64 ans ont déclaré que leur 
emploi requérait tout au plus un 
diplôme d’études secondaires, soit 
une proportion semblable à celle 
obtenue à l’aide de la méthode 
reposant sur la CNP. On constate 
aussi un chevauchement important 
entre les deux mesures13.

Puisque la présente étude porte 
sur le lien entre la surqualification 
(c’est-à-dire la non-concordance 
entre l’emploi et la scolarité) et 
les compétences en traitement de 
l’information des répondants (y 
compris la littératie et la numératie), 
la méthode de l’autoévaluation 
par le travailleur a été privilégiée, 
plutôt que la méthode de l’analyse 
des emplois .  La méthode de 
l’autoévaluation par le travailleur est 
susceptible de mieux correspondre 
aux indicateurs des compétences et 
de la satisfaction au travail, puisque 
ceux-ci sont fondés sur ce que les 
participants vivent au travail14. Il 
importe toutefois de souligner que 
des résultats semblables ont été 
obtenus à l’aide de l’autre méthode 
(analyse des emplois)15.

Les données sur les compétences en 
numératie et en littératie du PEICA 
sont tirées des tests passés par les 
répondants à l’enquête. La littératie 
désigne la capacité du répondant 
à comprendre et à utiliser des 
textes écrits sur papier et en format 
électronique, tandis que la numératie 
désigne sa capacité à évaluer, à utiliser 
et à communiquer des concepts 
numériques et mathématiques16. 
Les répondants peuvent être classés 
selon leur niveau de compétence 
sur une échelle allant de 0 à 5 (voir 
Sources de données, méthodes et 
définitions). 

Tableau 1
Répartition des travailleurs de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire selon  
le niveau de compétence de l’emploi actuel, 2012

Répartition 
selon la 

caractéristique

Emploi 
requérant 

un diplôme 
d’études 

secondaires 
ou moins

Emploi 
requérant 

des études 
collégiales

Emploi 
requérant 

des études 
universitaires

pourcentage

Total 100,0 12,2 19,1 68,7
Sexe
Hommes (réf.) 48,1 12,3 17,3 70,4
Femmes 51,9 12,2 20,7** 67,1
Groupe d’âge
25 à 39 ans (réf.) 43,8 12,3 17,2 70,6
40 à 54 ans 38,5 11,9 21,4** 66,7
55 à 64 ans 17,7 13,2 19,1 67,7
Lieu de naissance et lieu d’obtention 
du diplôme le plus élevé

Travailleurs nés au Canada (tous lieux) (réf.) 61,6 8,1 16,0 75,8
Travailleurs nés à l’étranger et ayant obtenu 
leur diplôme au Canada 13,5 4,7** 18,2 77,0

Travailleurs nés à l’étranger et ayant obtenu 
leur diplôme à l’étranger 24,9 26,6** 27,5** 45,9**

Domaine d’études
STGM1 (réf.) 29,6 9,6 21,3 69,1
Sciences humaines, langues, arts 13,8 21,1** 23,3 55,6**
Sciences sociales, commerce, droit 31,0 13,5** 19,7 66,8
Éducation et domaines connexes 15,3 8,4 12,1** 79,5**
Santé et bien-être 10,4 6,3 17,0 76,7*
Niveau de compétence en littératie
Niveau 0 ou 1 6,0 34,1** 31,2 34,6**
Niveau 2 (réf.) 21,1 20,6 24,7 54,7
Niveau 3 44,0 9,9** 19,6 70,5**
Niveau 4 ou 5 29,0 6,8** 12,9** 80,3**
Niveau de compétence en numératie
Niveau 0 ou 1 8,3 32,5** 29,0 38,5**
Niveau 2 (réf.) 23,3 18,5 23,2 58,3
Niveau 3 42,0 9,3** 18,8 71,9**
Niveau 4 ou 5 26,4 6,2** 13,7** 80,1**
Province ou région
Atlantique 5,4 9,2* 12,5** 78,3**
Québec 21,5 8,1** 16,9 75,0**
Ontario (réf.) 42,7 12,7 18,0 69,4
Manitoba et Saskatchewan 5,2 15,2 18,4 66,4
Alberta 11,3 13,0 23,2 63,8
Colombie-Britannique et territoires 14,0 16,9 26,0** 57,1**
Langue maternelle
Anglais (réf.) 46,8 9,1 17,4 73,5
Français 17,5 4,7** 14,3* 81,0**
Autre 35,6 20,4** 24,1** 55,5**
Marié ou en union libre
Non (réf.) 24,3 14,9 19,7 65,3
Oui 75,7 11,4** 18,9 69,7
Enfant à la maison
Non (réf.) 32,6 11,5 19,1 69,4
Oui 67,4 12,6 19,1 68,2
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occuper un emploi requérant 
tout au plus un diplôme d’études 
secondaires. 

De plus, 21 % des répondants 
qui avaient un diplôme dans le 
domaine des sciences humaines, 
des langues ou des arts ont dit qu’ils 
occupaient un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires, 
comparativement à 14 % des 
répondants qui avaient un diplôme 
dans le domaine des sciences 
sociales, du commerce ou du 
droit, à 10 % de ceux qui avaient 
un diplôme dans le domaine des 
sciences, de la technologie, du génie 
et des mathématiques (STGM), et à 
moins de 10 % de ceux qui avaient 
un diplôme dans le domaine de la 
santé ou de l’éducation. Ces deux 
constatations concordent avec la 
littérature existante, qui indique 
une corrélation significative entre 
le lieu et le domaine d’études et la 
surqualification18.

Comme on pouvait s’y attendre, il y 
avait aussi une corrélation entre les 
niveaux de compétence en littératie 
et en numératie et la surqualification. 
Parmi les diplômés universitaires 
dont les compétences en littératie 
étaient les plus faibles (niveaux 0 
et 1), plus du tiers (34 %) ont 
déclaré que leur emploi requérait 
tout au plus un diplôme d’études 
secondaires, tandis que 21 % de 
ceux qui ont obtenu un niveau 2 
en littératie ont dit la même chose. 
À titre de comparaison, 10 % des 
diplômés universitaires ayant obtenu 
un niveau 3 et 7 % de ceux ayant 
obtenu un niveau 4 ou 5 ont déclaré 
que leur emploi requérait tout au plus 
un diplôme d’études secondaires19. 
Des résultats semblables ont été 
obtenus pour la numératie.

Il importe de garder à l’esprit que 
les diplômés universitaires ayant 
des compétences plus fa ibles 

Tableau 1
Répartition des travailleurs de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire selon  
le niveau de compétence de l’emploi actuel, 2012

Répartition 
selon la 

caractéristique

Emploi 
requérant 

un diplôme 
d’études 

secondaires 
ou moins

Emploi 
requérant 

des études 
collégiales

Emploi 
requérant 

des études 
universitaires

pourcentage

Durée de la maladie ou du problème de sant
à long terme

Aucun problème de santé (réf.) 73,6 12,2 18,7 69,1
Maladie présente, mais n’entraînant pas 
de limitations 12,8 9,7 17,9 72,3

Maladie entraînant des limitations, y compris
des limitations importantes 13,6 15,2 23,4* 61,4**

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (réf.) à p < 0,1; ** p < 0,05
1. Sciences, technologie, génie, mathématiques et informatique.
Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.

(suite)

Dans  l a  p résente  é tude ,  e t 
c o n f o r m é m e n t  a u x  t r a v a u x 
antérieurs sur cette question, les 
personnes ayant des compétences 
plus faibles sont celles qui ont obtenu 
un niveau 2 ou un niveau inférieur en 
littératie (les niveaux de compétence 
en numératie ont donné des résultats 
semblables, en raison de l’étroite 
corrélation entre les deux mesures). 
Réciproquement, les personnes 
ayant obtenu un niveau 3 ou un 
niveau supérieur sont considérées 
comme ayant des compétences 
plus élevées. Les personnes qui 
se classent au niveau 3 ou plus 
démontrent une meilleure maîtrise 
des compétences en l ittératie 
et en numératie et obtiennent 
généralement de meilleurs résultats 
sur les plans social et scolaire17.

La surqualification est liée à 
de plus faibles compétences en 
littératie et en numératie chez 
les diplômés universitaires
Comme il est indiqué précédemment, 
12 % des travailleurs adultes de 
25 à 64 ans ayant fait des études 
universitaires ont déclaré que leur 
emploi requérait uniquement un 

diplôme d’études secondaires, 
tandis que 19 % ont déclaré que 
leur emploi requérait des études 
collégiales et plus des deux tiers 
(69 %) ont dit que leur emploi 
requérait des études universitaires. 
Dans les sections qui suivent, la 
population « surqualifiée » s’entend 
des 12 % qui ont déclaré que leur 
emploi requérait tout au plus un 
diplôme d’études secondaires.

La proportion de personnes ayant 
déclaré que leur emploi requérait 
tout au plus un diplôme d’études 
secondaires ne variait pas selon le 
groupe d’âge ou le sexe, mais variait 
selon d’autres caractéristiques 
socioéconomiques (tableau 1). Par 
exemple, 27 % des travailleurs nés 
à l’étranger et ayant obtenu leur 
diplôme universitaire à l’étranger 
ont déclaré occuper un emploi 
requérant un diplôme d’études 
secondaires, comparativement à 
8 % des travailleurs nés au Canada et 
à 5 % des travailleurs nés à l’étranger 
mais ayant obtenu leur diplôme 
universitaire au Canada. En outre, 
20 % des diplômés universitaires 
dont la langue maternelle n’était ni 
l’anglais ni le français ont déclaré 
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ne constituent pas la majorité 
des  d ip lômés  un i ve r s i t a i re s 
(graphique 1.1). En 2012, sur 
un total d’environ 4 millions de 
travailleurs adultes de 25 à 64 ans 
ayant fait des études universitaires, 
environ 3 mill ions avaient des 
compétences plus élevées en 
littératie (niveau 3 ou plus) et 
étaient donc moins susceptibles 
d’être surqualifiés. Le risque de 
surqualification était supérieur chez 
les diplômés universitaires ayant des 
compétences plus faibles en littératie 
(niveau 2 ou moins) : environ 
235 000 d’entre eux (sur 1 million) 
ont déclaré occuper un emploi 
requérant tout au plus un diplôme 
d’études secondaires. De même, 
environ 268 000 des 1,2 million 
de diplômés universitaires ayant 
des compétences plus faibles en 
numératie ont dit occuper un emploi 
requérant un diplôme d’études 
secondaires ou un niveau de scolarité 
moins élevé (graphique 1.2).

On peut aussi  étudier le l ien 
étroit entre les compétences et 
la surqualification en examinant 
l a  p r o p o r t i o n  d e  d i p l ô m é s 
universitaires surqualifiés ayant des 
compétences plus faibles en littératie 
(ou en numératie). 

En 2012, près de la moitié (47 %) 
des diplômés universitaires qui 
occupaient un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires 
ont obtenu un niveau 2 ou moins 
en littératie (graphique 2.1). Des 
résultats semblables ont été obtenus 
en ce qui concerne les niveaux 
de numératie : environ 54 % des 
diplômés universitaires occupant 
un emploi requérant un diplôme 
d’études secondaires ont obtenu 
un niveau 2 ou moins en numératie, 
tandis que 46 % ont obtenu un 
niveau 3 ou plus (graphique 2.2). 

Graphique 1.1 
Nombre de diplômés universitaires de 25 à 64 ans occupant un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires, des études collégiales ou des études 
universitaires, selon le niveau de compétence en littératie, 2012 

Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.
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Graphique 1.2 
Nombre de diplômés universitaires de 25 à 64 ans occupant un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires, des études collégiales ou des études 
universitaires, selon le niveau de compétence en numératie, 2012

Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.
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En comparaison, parmi ceux qui ont 
déclaré occuper un emploi de niveau 
universitaire, 18 % avaient des 
niveaux de compétence moindres 
en littératie et 23 % avaient des 
niveaux de compétence moindres 
en numératie. 

Les facteurs liés à la 
surqualification varient selon 
le niveau de compétence 
Dans la présente section, les facteurs 
liés à la surqualification (c.-à-d. le 
fait d’occuper un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires 
ou un niveau de scolarité moindre) 
sont examinées séparément, selon 
que les répondants ont obtenu un 
niveau de compétence plus faible 
ou plus élevé. 

Les personnes surqualifiées ayant 
un plus faible niveau de compétence 
peuvent se trouver dans cette 
situation en raison d’une attrition des 
compétences au fil du temps, ou parce 
que les employeurs sélectionnent 
naturellement les personnes ayant 
un niveau de compétence plus élevé 
pour les postes requérant des études 
universitaires20.

Les travailleurs surqualifiés ayant 
un niveau de compétence plus 
élevé constituent en revanche une 
population différente. Ils peuvent 
représenter un manque à gagner 
sur le plan de la productivité pour 
l’économie canadienne, puisqu’on 
peut supposer qu’ils pourraient 
occuper des emplois nécessitant 
davan tage  de  compétences ; 
pourtant, ils se trouvent dans des 
postes requérant tout au plus un 
diplôme d’études secondaires. Le 
fait que ces travailleurs aient un 
niveau de compétence plus élevé 
pourrait indiquer des inefficacités sur 
le marché du travail, ou simplement 
refléter les différentes préférences 

Graphique 2.2 
Répartition des travailleurs de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire 
selon les divers niveaux de compétence en numératie, en fonction du niveau 
de compétence de l’emploi actuel, 2012 

Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.
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Graphique 2.1 
Répartition des travailleurs de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire 
selon les divers niveaux de compétence en littératie, en fonction du niveau 
de compétence de l’emploi actuel, 2012 

Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.
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personnelles (par exemple, le désir 
de travailler dans un milieu moins 
stressant ou moins exigeant). Il 
importe donc de comprendre les 
facteurs liés à la surqualification pour 
chacune de ces populations.

Les résultats sont dérivés de modèles 
de régression logistique et exprimés 
sous forme de probabilités prédites. 
Une probabilité de 1 correspond à 
une probabilité de surqualification 
de 100 %, et une probabilité proche 
de 0 indique une faible probabilité de 
surqualification.

Les résultats montrent que, toutes 
choses étant égales par ailleurs, il 
semble y avoir un lien significatif 
entre le lieu des études, le domaine 
d’études, la langue maternelle et 
la probabilité de surqualification 
(tableau 2). L’ampleur et le caractère 
significatif de ces liens variaient 
toutefois dans les deux populations 
(selon le niveau de compétence plus 
faible ou plus élevé). 

Par exemple, dans la population 
des travailleurs ayant un niveau de 
compétence plus élevé en littératie, 
ceux qui sont nés à l’étranger et ont 
obtenu leur diplôme universitaire 
en dehors du Canada étaient 
significativement plus susceptibles 
(14 %) d’être surqualifiés que les 
travailleurs nés au Canada (6 %)21. 
Paral lèlement, les travai l leurs 
nés à l’étranger qui ont reçu une 
formation au Canada étaient les 
moins susceptibles d’être surqualifiés 
(3 %). Des résultats semblables ont 
été observés chez les travailleurs 
ayant un niveau de compétence 
plus élevé en numératie (bien que 
la différence entre les travailleurs 
nés et formés à l’étranger et les 
travailleurs nés au Canada n’était pas 
significative).

Tableau 2 
Probabilité prédite de surqualification (occupation d’un emploi requérant un 
diplôme d’études secondaires ou moins) chez les travailleurs de 25 à 64 ans 
détenant un diplôme universitaire, 2012

Compétences plus 
élevées (niveau 3 ou plus) 

Compétences plus 
faibles (niveau 2  

ou moins)
Littératie Numératie Littératie Numératie

pourcentage
Sexe
Hommes (réf.) 5,5 5,4 18,6 18,0
Femmes 6,8 6,1 15,2 14,3
Groupe d’âge
25 à 39 ans (réf.) 6,6 5,9 16,9 16,7
40 à 54 ans 5,3 5,2 16,6 14,7
55 à 64 ans 7,1 6,8 16,2 15,5
Lieu de naissance et lieu d’obtention 
du diplôme le plus élevé

Travailleurs nés au Canada (tous lieux) (réf.) 6,0 5,7 16,1 13,8
Travailleurs nés à l’étranger et ayant obtenu 
leur diplôme au Canada 2,6** 2,5** 4,1 3,8*

Travailleurs nés à l’étranger et ayant obtenu 
leur diplôme à l’étranger 13,6** 11,1 25,3 27,5

Domaine d’études
STGM1 (réf.) 4,6 4,4 11,2 11,4
Sciences humaines, langues, arts 14,6** 12,3** 30,1** 29,5**
Sciences sociales, commerce, droit 7,2 6,4 24,2** 21,8**
Éducation et domaines connexes 5,5 5,9 12,9 9,8
Santé et bien-être 3,0 3,4 12,5 9,4
Province ou région
Atlantique 6,6 6,7 20,9 15,0
Québec 6,1 5,8 15,5 14,7
Ontario (réf.) 5,2 4,6 16,3 16,1
Manitoba et Saskatchewan 8,1 8,5 24,9 18,2
Alberta 8,3 8,0 13,2 12,7
Colombie-Britannique et territoires 6,9 6,5 19,7 17,6
Langue maternelle
Anglais (réf.) 6,2 5,8 8,7 10,3
Français 3,3** 2,8** 7,2 8,6
Autre 9,8 9,8 24,6* 22,9*
Marié ou en union libre
Non (réf.) 8,6 8,2 25,4 22,0
Oui 5,5* 5,1* 14,5* 13,8
Enfant à la maison
Non (réf.) 6,0 5,5 13,5 13,8
Oui 6,2 5,9 18,0 16,5
Durée de la maladie ou du problème de santé
à long terme

Aucun problème de santé (réf.) 6,0 5,6 16,0 15,3
Maladie présente, mais n’entraînant pas 
de limitations 5,0 4,5 18,4 18,1

Maladie entraînant des limitations, y compris 
des limitations importantes 8,4 9,0 19,6 15,4

Identité autochtone
Sans identité autochtone (réf.) 6,1 5,7 16,5 15,5
Possède une identité autochtone 9,6 8,7 29,1 28,0
Niveau de scolarité des parents
Les deux parents n’ont pas de diplôme 
d’études secondaires 4,7 4,0 13,6 13,9

Au moins un parent a un diplôme 
d’études secondaires 5,9 5,3 23,8 21,6*
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et dont la langue maternelle n’est 
ni l’anglais ni le français étaient 
significativement plus susceptibles 
d’être surqualifiés (25 %). 

Enfin, les résultats montrent aussi 
que l’état matrimonial est lié à la 
probabilité de surqualification. 
Toutes choses étant égales par 
ailleurs, les travailleurs mariés ou 
en union libre, quel que soit leur 
niveau de compétence, étaient 
significativement moins susceptibles 
d’être surqualifiés que ceux qui 
n’étaient ni mariés, ni en union libre. 
Comme les résultats ont un niveau 
de signification de 10 %, ils doivent 
être interprétés avec prudence; de 
tels résultats, toutefois, pourraient 
être liés à la sélectivité des personnes 
mariées ou en union libre22.

Les diplômés universitaires 
surqualifiés exécutent 
un moins grand nombre 
d’activités complexes au 
travail
Le lien entre la surqualification 
et les compétences n’est pas 
unid irect ionnel .  Même s i  les 
compétences plus faibles de certains 
diplômés universitaires peuvent faire 
en sorte que ces derniers occupent 
des emplois requérant moins de 
compétences, il est également 
possible que certains diplômés 
universitaires soient moins qualifiés 
parce qu’ils occupent un emploi 
requérant moins de compétences et 
ont donc moins d’occasions d’utiliser, 
de maintenir ou de perfectionner 
leurs compétences que leurs 
homologues occupant des emplois 
requérant plus de compétences23.

Compte tenu de la nature transversale 
des données, il est difficile d’établir 
formellement une relation de cause 
à effet entre la surqualification et un 
plus faible niveau de compétence. 
Dans le cadre du PEICA, toutefois, 

Tableau 2 
Probabilité prédite de surqualification (occupation d’un emploi requérant un 
diplôme d’études secondaires ou moins) chez les travailleurs de 25 à 64 ans 
détenant un diplôme universitaire, 2012

Compétences plus 
élevées (niveau 3 ou plus) 

Compétences plus 
faibles (niveau 2  

ou moins)
Littératie Numératie Littératie Numératie

pourcentage
Au moins un parent a fait des études
postsecondaires — un niveau d’études 
postsecondaires inférieur au baccalauréat 7,5 6,7 16,4 17,6

Au moins un parent détient un grade universitaire 
(réf.) 5,9 5,9 15,5 12,4
Nombre de livres à la maison à 16 ans
25 livres ou moins (réf.) 6,3 5,8 17,7 16,1
26 à 100 livres 6,4 6,4 15,8 14,1
Plus de 100 livres 5,9 5,4 16,6 17,0

nombre
Taille non pondérée de l’échantillon  3 232  2 942  1 043  1 333 
Taille pondérée de l’échantillon 3 010 723 2 737 637 908 558 1 181 644 
* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (réf.) à p < 0,1; ** p < 0,05
1. Sciences, technologie, génie, mathématiques et informatique.
Note : Les probabilités prédites marginales moyennes sont fondées sur des régressions logistiques.
Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.

(suite)

Chez les personnes ayant un plus 
faible niveau de compétence, les 
résultats associés à la numératie 
montrent une différence significative 
entre les travailleurs nés à l’étranger 
et ayant été formées au Canada (avec 
une probabilité de surqualification de 
4 %) et ceux qui sont nés au Canada 
(14 %). Dans les deux modèles, la 
probabilité prédite était supérieure à 
25 % dans le cas des personnes nées 
et formées à l’étranger.

Les diplômés de programmes en 
sciences humaines, en langues ou 
en arts avaient une probabilité de 
surqualification significativement 
plus grande que les diplômés des 
programmes STGM, quel que 
soit leur niveau de compétence. 
Toutefois, chez les travailleurs 
ayant un niveau de compétence 
plus élevé en littératie, l’écart 
entre les diplômés de ces deux 
catégories de programmes étaient 
de 10 points de pourcentage (15 % 
contre 5 %), alors que pour les 
personnes ayant un plus faible niveau 
de compétence en littératie, l’écart 

était de 19 points de pourcentage 
(30 % contre 11 %). En parallèle, 
les diplômés de programmes en 
sciences sociales, en commerce ou 
en droit ayant un plus faible niveau 
de compétence en littératie avaient 
une probabilité de surqualification 
s igni f icat ivement plus grande 
(24 %) que leurs homologues des 
programmes STGM (11 %); cette 
même différence était beaucoup 
plus faible parmi les diplômés ayant 
un niveau de compétence élevé 
(7 % contre 5 %).

De plus, les diplômés universitaires 
ayant un niveau de compétence plus 
élevé dont la langue maternelle est 
le français étaient significativement 
moins susceptibles d’être surqualifiés 
(3 %) que ceux dont la langue 
maternelle est l’anglais (6 %) ou 
une langue autre que le français ou 
l’anglais (10 %). 

Parmi les personnes ayant de plus 
faibles compétences, les diplômés 
universitaires ayant un plus faible 
niveau de compétence en littératie 
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on a posé aux répondants un 
certain nombre de questions sur 
leurs activités hebdomadaires au 
travail, y compris les activités liées 
à la littératie, à la numératie et 
aux technologies de l’information 
et des communications (TIC). On 
leur a aussi posé des questions à 
propos des activités génériques (ou 
« compétences non techniques »), 
comme donner des explications, 
présenter des exposés, persuader ou 
influencer des personnes et réfléchir 
à des problèmes complexes. En tout, 
12 questions ont servi à déterminer 
l’exécution d’activités génériques 
au travai l ;  7 autres questions 
portaient sur les activités liées aux 
TIC, 12 questions portaient sur les 
activités liées à la littératie et 6, sur 
les activités liées à la numératie24.

Pour avoir une idée de la mesure dans 
laquelle les travailleurs utilisent des 
compétences complexes, on peut 
calculer un indicateur statistique 
des activités au travail. Pour ce 
faire, on détermine le nombre 
d’activités exécutées au travail 
sur une base hebdomadaire pour 
chaque travailleur, puis on établit une 
moyenne des résultats obtenus pour 
toutes les personnes actives. Par 
exemple, les diplômés universitaires 
q u i  o c c u p a i e n t  u n  e m p l o i 
requérant des études universitaires 
effectuaient en moyenne, sur 
une base hebdomadaire, 7,7 des 
12 activités génériques énumérées 
dans le questionnaire du PEICA 
(7,7/12*100=64 %). De plus, ces 
diplômés universitaires effectuaient 
hebdomadairement 53 % des 
activités liées à la littératie, 44 % 
des activités liées à la numératie 
et 55 % des activités liées aux TIC 
énumérées dans le questionnaire du 
PEICA (graphique 3). 

Graphique 3
Nombre moyen d’activités exécutées hebdomadairement par les travailleurs 
universitaires de 25 à 64 ans (en proportion des activités énumérées dans 
le questionnaire du PEICA), selon le niveau de compétence de l’emploi actuel, 2012

Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.
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Les résultats montrent que les 
travailleurs surqualifiés (c.-à-d. ceux 
qui occupent un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires ou 
un niveau de scolarité moins élevé) 
exécutaient un moins grand nombre 
d’activités au travail que ceux qui 
occupaient un emploi requérant 
des études universitaires. Par 
exemple, les travailleurs surqualifiés 
effectuaient hebdomadairement 
25 % des activités liées aux TIC, 
comparativement à 55 % pour les 
travailleurs occupant un emploi 
requérant des études universitaires25. 
Dans toutes les autres catégories 
(utilisation des compétences en 
littératie et en numératie et des 
compétences génériques), il y avait 
un écart de près de 20 points de 
pourcentage entre les travailleurs 

occupant un emploi requérant un 
diplôme d’études secondaires et 
ceux qui occupaient un emploi 
requérant des études universitaires. 
De tels résultats pourraient accroître 
la possibilité que la non-utilisation 
des compétences entraîne un 
effritement du niveau de compétence 
des travailleurs ayant fait des études 
universitaires, particulièrement s’ils 
occupent un emploi requérant un 
diplôme d’études secondaires ou 
un niveau de scolarité moins élevé.

Surqualification et 
satisfaction au travail
On présume généralement que les 
travailleurs surqualifiés sont moins 
satisfaits à l’égard de leur emploi que 
ceux qui ne sont pas surqualifiés26. 
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En règle générale, les travailleurs 
surqualifiés qui sont moins satisfaits 
peuvent être plus enclins à quitter 
leur emploi pour en trouver un qui 
correspond mieux à leurs titres de 
compétence ou à leur niveau de 
compétence. De plus, des niveaux 
élevés d’insatisfaction peuvent 
entraîner une baisse de productivité. 

La question de la surqualification et 
de la satisfaction au travail a toutefois 
été peu étudiée au Canada. Les 
études réalisées examinent soit la 
surqualification27, soit la satisfaction 
au travail28, mais le lien entre les 
deux n’a pas été étudié beaucoup 
dans un contexte canadien29. Sachant 
cela, que peut-on dire à propos 
de la relation entre la satisfaction 
au travail et la surqualification au 
Canada?

D’après les données du PEICA, la 
plupart des diplômés universitaires 
sont satisfaits de leur emploi. En 2012, 
84 % des diplômés universitaires de 
25 à 64 ans ont dit être satisfaits 
ou extrêmement satisfaits de leur 
emploi, comparativement à 10 % qui 
n’étaient ni satisfaits, ni insatisfaits et 
à 6 % qui étaient insatisfaits ou 
extrêmement insatisfaits. En fait, 
pour tous les niveaux de scolarité, 
les degrés de satisfaction observés 
étaient semblables30.

Pour étudier le lien entre la satisfaction 
au travail et la surqualification, 
un modèle probit ordonné a été 
appliqué à l’échantillon de diplômés 
universitaires31. Trois résultats 
possibles ont été pris en compte 
dans le modèle : 1) répondant 
i n s a t i s f a i t  o u  e x t r ê m e m e n t 
insatisfait; 2) répondant ni satisfait, 
ni insatisfait; 3) répondant satisfait 
ou extrêmement satisfait. En plus de 
la surqualification, des variables qui 

pourraient être liées à la satisfaction 
au travail ont été incluses aux fins de 
contrôle (y compris le sexe, l’âge, 
la région de résidence, l’état de 
santé, le statut d’immigrant et le lieu 
d’obtention du diplôme du niveau le 
plus élevé, ainsi que les gains)32. Les 
niveaux de compétence en littératie 
ont aussi été inclus comme variable 
de contrôle dans le modèle. Les 
résultats présentés ci-dessous sont 
exprimés sous forme de probabilités 
marginales et indiquent la probabilité 
que les travailleurs soient insatisfaits, 
neutres ou satisfaits à l’égard de leur 
emploi lorsque toutes les autres 
variables de contrôle sont prises en 
compte et maintenues à des valeurs 
moyennes.

Graphique 4
Degré de satisfaction au travail des travailleurs diplômés universitaires de 25 
à 64 ans, selon le niveau de compétence de l’emploi actuel, 2012

Notes : Les résultats sont des probabilités marginales dérivées à partir d’un probit ordonné. Ces résultats tiennent compte 
de la littératie, du sexe, de l’âge, du lieu des études, du domaine d’études, de la province, de l’état de santé autodéclaré 
et du revenu.
Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), 2012.
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Selon les résultats, 13 % des diplômés 
universitaires qui considéraient 
occuper un emploi requérant un 
diplôme d’études secondaires 
ou un niveau de scolarité moins 
élevé étaient insatisfaits de leur 
emploi, comparativement à 3 % 
de ceux qui occupaient un emploi 
requérant des études universitaires; 
ces données indiquent qu’il existe 
une différence statistique dans le 
niveau d’insatisfaction au travail 
entre les travailleurs surqualifiés et 
ceux qui ne sont pas surqualifiés 
(graphique 4).

À l’inverse, les probabilités prédites 
indiquent que 68 %, soit les deux 
tiers, des diplômés universitaires 
qui occupaient un emploi requérant 
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tout au plus un diplôme d’études 
secondaires étaient satisfaits de leur 
emploi, tandis que 19 % n’étaient ni 
satisfaits, ni insatisfaits. Les mêmes 
résultats pour ceux qui occupaient 
un emploi correspondant à leur 
niveau de scolarité étaient de 88 % 
et 8 %, respectivement.

L e s  t r a v a i l l e u r s  d i p l ô m é s 
universitaires surqualifiés sont donc 
significativement plus susceptibles 
d’être insatisfaits de leur emploi 
que leurs homologues diplômés 
un ivers i t a i res  dont  l ’ emp lo i 
correspond mieux à leur niveau 
de scolarité. Même si ce résultat 
était prévisible, i l  importe de 
souligner qu’il demeure valide même 
lorsqu’on tient compte d’autres 
facteurs. D’autres recherches sont 
nécessaires pour mieux comprendre 
le lien entre la surqualification et la 
satisfaction au travail.

Conclusion
Les diplômés universitaires du 
Canada réussissent généralement 
bien sur le marché du travail à 
court et à long terme33. Leurs taux 
d’emploi sont supérieurs à ceux de 
leurs homologues ayant un diplôme 
d’études secondaires, et même 
à ceux ayant d’autres diplômes 
d’études postsecondaires. Toutefois, 
pour diverses raisons, y compris 
des compétences plus faibles en 
littératie et en numératie34, les 
diplômés universitaires ne sont pas 
toujours bien placés dans le marché 
du travail. Lorsqu’un travailleur 
occupe un poste requérant un 

niveau de scolarité beaucoup moins 
élevé que le sien, on considère qu’il 
y a non-concordance entre l’emploi 
et la scolarité, ce qui peut influer sur 
la satisfaction au travail, le maintien 
de l’emploi et les gains. Sur le plan 
qualitatif, cette situation diffère de 
celle où il y a non-concordance 
entre l’emploi et les compétences. 
Ce dernier cas se produit lorsqu’un 
diplômé universitaire occupe un 
emploi pour lequel il ne possède 
pas les compétences nécessaires 
(par exemple, en littératie) pour 
s ’acqu i t ter  de  ses  tâches  et 
responsabilités. 

Une mesure de la non-concordance 
entre l’emploi et la scolarité fondée 
sur la Classification nationale des 
professions (CNP) a été utilisée dans 
de nombreux travaux antérieurs. 
Une te l le  mesure  comporte 
toutefois des limites, et la présente 
étude repose sur une mesure 
fondée sur l’autoévaluation de la 
non-concordance entre l’emploi 
et la scolarité afin d’approfondir 
la compréhension des questions 
relatives au fait que des personnes 
hautement scolarisées occupent 
des emplois requérant des niveaux 
de scolarité significativement moins 
élevés. Selon les résultats, environ 
12 % des travailleurs diplômés 
universitaires de 25 à 64 ans ont 
dit occuper un emploi requérant 
uniquement un diplôme d’études 
secondaires. Le pourcentage de 
surqualification obtenu à partir de 
la CNP est semblable et s’établit à 
moins de 15 %.

La présente étude montre que la 
surqualification est généralement 
liée à des compétences plus faibles 
en l ittératie et en numératie. 
Certaines des caractéristiques 
l iées à la surqualif ication sont 
semblables quel que soit le niveau de 
compétence, particulièrement en ce 
qui concerne le domaine d’études. 
D’autres facteurs, comme la langue 
maternelle, ont une plus grande 
incidence au sein de la population 
ayant des compétences plus faibles. 

L e s  t r a v a i l l e u r s  d i p l ô m é s 
universitaires surqualifiés étaient en 
outre moins susceptibles d’exécuter 
des activités liées à la littératie, à la 
numératie ou aux TIC au travail. 
Ils étaient aussi moins susceptibles 
d’exécuter des activités dites 
« génériques », comme réfléchir à des 
problèmes complexes ou influencer 
des personnes. L’exécution moins 
fréquente de telles activités au fil 
du temps peut dans les faits nuire 
à leur capacité à maintenir et à 
perfectionner leurs compétences 
et éventuellement à obtenir un 
emploi qui correspond mieux à 
leur niveau de scolarité. Enfin, les 
travailleurs diplômés universitaires 
qui occupaient un emploi requérant 
tout au plus un diplôme d’études 
secondaires étaient moins satisfaits 
de leur emploi, même après la prise 
en compte de nombreux facteurs, y 
compris les gains.

Darcy  Hango  e s t  che rcheur  e t 
Sébast ien LaRochel le-Côté  est 
rédacteur en chef de Regards sur la 
société canadienne à Statistique Canada. 
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Sources de données, méthodes et définitions

Sources de données 

Le Programme pour l’évaluation internationale des compétences 
des adultes (PEICA) est le résultat d’un effort international 
de collaboration entre l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) et de nombreux autres 
organismes internationaux. Le Canada fait partie des 24 pays 
et régions infranationales qui ont participé à la première 
ronde du PEICA. L’enquête, pilotée par Statistique Canada 
de novembre 2011 à juin 2012, a été réalisée avec le soutien 
et la collaboration d’Emploi et Développement social Canada, 
du Conseil des ministres de l’Éducation du Canada et de 
nombreux autres partenaires incluant les ministères et services 
provinciaux et territoriaux responsables de l’éducation. Le 
PEICA est une enquête complexe portant sur les compétences 
en traitement de l’information des jeunes et des adultes de 16 
à 65 ans. Il comporte trois grands volets : un questionnaire 
sur les antécédents, une évaluation directe et un module sur 
l’utilisation des compétences.

Méthodes 

Surqualification

Dans le présent article, la principale mesure de la surqualification 
est dérivée de la question suivante posée aux répondants : 
« Toujours au sujet de votre emploi actuel : si une 
personne postulait à cet emploi aujourd’hui, quels titres 
de compétence devrait-elle posséder pour occuper ce type 
d’emploi? » Le répondant pouvait choisir l’un des 12 niveaux 
de titres de compétence, allant de « Aucune formation scolaire 
ou niveau inférieur à la 6e année » à « Doctorat ». 

L’utilisation d’une autoévaluation est une méthode relativement 
nouvelle pour étudier la surqualification; les résultats doivent 
donc être comparés avec ceux d’une méthode utilisée plus 
couramment, fondée sur la Classif ication nationale des 
professions (CNP). Dans la CNP, les professions sont classées 
selon quatre niveaux de compétence : 

• Le niveau de compétence A comprend les professions 
qui requièrent habituellement des études universitaires (y 
compris les professions de gestion). 

• Le niveau de compétence B comprend les professions 
qui requièrent des études collégiales (y compris les métiers 
et l’apprentissage). 

• Le niveau de compétence C comprend les professions qui 
requièrent habituellement un diplôme d’études secondaires 
ou une formation spécifique à la profession.

• Le niveau de compétence D comprend les professions 
pour lesquelles une formation en cours d’emploi est fournie. 

On utilise habituellement les données du recensement ou 
de l ’Enquête sur la population active pour examiner la 
surqualification en fonction de la CNP. L’enquête du PEICA, 
utilisée pour la présente étude, comprend aussi des codes 
de la CNP, ce qui facilite la comparaison des résultats de la 
méthode reposant sur l’autoévaluation avec ceux de la méthode 
fondée sur la CNP.

Selon la CNP, moins de15 % des diplômés universitaires 
occupaient un emploi requérant un diplôme d’études secondaires 
ou un niveau de scolarité moins élevé, soit un pourcentage un 
peu plus élevé que les 12 % estimés à partir de la méthode 
reposant sur l’autoévaluation.

Des 12 % qui étaient surqualifiés selon l’autoévaluation, près 
de 8 % (près des deux tiers) auraient aussi été considérés 
comme surqualifiés selon la CNP (tableau 3). Réciproquement, 
des 69 % qui se considéraient eux-mêmes comme occupant 
un emploi requérant des études universitaires, 3 % étaient 
surqualifiés selon la CNP. Toutes les analyses présentées dans 
l’article ont aussi été estimées à l’aide de la version de la 
surqualification fondée sur la CNP. Aucune variation importante 
n’a été constatée. Ces résultats peuvent être obtenus sur 
demande.

Tableau 3
Répartition des travailleurs diplômés universitaires de 25 à 
64 ans selon les divers niveaux de compétences, en utilisant la 
méthode d’autoévaluation par le travailleur et la méthode de la 
CNP1, 2012

Méthode de la CNP 2011 
Niveaux de 

compétence 
C/D : 

Diplôme 
d’études 

secondaires 
ou moins

Niveau de 
compétence 

B : Études 
collégiales

Niveau de 
compétence 

A : Études 
universitaires 
et professions 

de gestion Total
pourcentage

Méthode d’auto            -
évaluation
Emploi requérant 
un diplôme d’études 
secondaires ou moins 7,5 3,6 1,0 12,1

Emploi requérant 
des études collégiales 4,2 9,2 5,6 19,0

Emploi requérant 
des études universitaires 2,8 13,1 53,0 68,9

Total 14,5 25,9 59,6 100,0
1. Classification nationale des professions.
Source : Statistique Canada, Programme pour l’évaluation internationale des compétences 
des adultes (PEICA), 2012.
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Sources de données, méthodes et définitions (fin)

Littératie

Les répondants sont évalués en fonction de leur capacité à exploiter des textes écrits (sur papier et en format électronique) 
pour participer à la société, pour accomplir leurs objectifs et pour développer leurs connaissances et leur potentiel. À cette fin, 
ils doivent accéder à de l’information, la définir et la traiter à partir de divers textes qui ont trait à une gamme de contextes.

Numératie

Les répondants sont évalués du point de vue de leur capacité à exploiter des données mathématiques afin de gérer les aspects 
mathématiques dans un éventail de situations de la vie quotidienne. La démarche nécessite de comprendre le contenu et les 
concepts mathématiques (p. ex., les quantités, les chiffres, les dimensions et les rapports) de même que la représentation de ce 
contenu (p. ex., les objets, les images, les diagrammes et les graphiques).

Niveaux de compétence

Les personnes qui se classent aux « niveaux supérieurs » de compétence en littératie et en numératie (niveau 3 et plus) sont 
celles qui ont obtenu un score de plus de 275 (sur 500) aux évaluations de ces compétences. Il convient de souligner que ces 
niveaux de compétence « ne représentent pas des démarcations strictes entre les aptitudes, mais ils servent à décrire un ensemble 
de compétences que possèdent les personnes dans une plus ou moins grande mesure. Cela ne veut pas dire que les personnes 
obtenant un rendement qui se situe à un niveau moins élevé sont dans l’impossibilité d’accomplir des tâches d’un niveau plus 
élevé; cela indique simplement qu’elles sont moins susceptibles d’accomplir ces tâches que les personnes obtenant un rendement 
qui se situe à un tel niveau »35. Les descriptions de chaque niveau figurent ci-dessous.

Définitions des niveaux de compétence

Littératie Numératie

5 Les tâches peuvent exiger du répondant qu’il recherche et intègre des 
informations dans des textes multiples et denses, qu’il construise des 
synthèses d’idées ou de points de vue semblables et opposés; ou qu’il 
évalue des arguments fondés sur les faits. L’application et l’évaluation 
de modèles d’idées logiques et conceptuelles peuvent être requises pour 
effectuer les tâches. L’évaluation de la fiabilité de sources probantes et la 
sélection de renseignements clés constituent souvent une exigence.

Les tâches exigent du répondant qu’il comprenne des représentations 
complexes ainsi que des concepts mathématiques et statistiques abstraits 
et formels, éventuellement incorporés dans des textes complexes. 
Le répondant peut avoir à intégrer de multiples types d’informations 
mathématiques, pour lesquels une « traduction » ou une interprétation 
considérable est requise; à produire des inférences; à élaborer ou à 
manipuler des arguments ou des modèles mathématiques; ainsi qu’à faire 
preuve d’esprit critique, justifier et évaluer ses solutions ou ses choix.

4 Les tâches peuvent exiger du répondant qu’il recherche et intègre des 
informations dans des textes multiples et denses, qu’il construise des 
synthèses d’idées ou de points de vue semblables et opposés; ou qu’il 
évalue des arguments fondés sur les faits. L’utilisation d’inférences 
complexes et l’application de connaissances préalables peuvent être 
nécessaires pour effectuer les tâches convenablement.

Les tâches exigent du répondant qu’il comprenne une gamme étendue 
d’informations mathématiques qui peuvent être complexes, abstraites ou 
incorporées dans des contextes non familiers. Ces tâches nécessitent de 
faire appel à des étapes multiples et de choisir les stratégies et les procédés 
de résolution de problèmes pertinents.

3 Les textes sont souvent denses ou longs et incluent des pages de 
texte continues, non continues, mixtes ou multiples. L’accent est mis 
davantage sur la compréhension des textes et des structures rhétoriques 
pour effectuer convenablement les tâches, plus particulièrement dans 
les activités consistant à parcourir des textes numériques complexes. 
Les tâches exigent du répondant qu’il cerne, interprète ou évalue une ou 
plusieurs informations; ces tâches exigent souvent des niveaux variés 
d’inférence.

Les tâches exigent du répondant qu’il comprenne des informations 
mathématiques qui peuvent être moins explicites; ces informations, qui 
sont incorporées dans des contextes qui ne sont pas toujours familiers, 
sont représentées sous des formes davantage complexes. Ces tâches 
nécessitent plusieurs étapes et peuvent comprendre le choix de stratégies 
de résolution de problèmes et de procédés pertinents.

2 La forme des textes peut être numérique ou imprimée; les types de 
texte peuvent être continus, non continus ou mixtes. Les tâches de ce 
niveau exigent du répondant qu’il effectue des mises en correspondance 
entre le texte et l’information; ces tâches peuvent nécessiter de faire de 
la paraphrase ou d’effectuer des inférences de niveau peu élevé. Des 
informations concurrentes peuvent être présentes.

Les tâches exigent du répondant qu’il détermine et suive des indications et 
des concepts mathématiques incorporés dans un ensemble de contextes 
familiers, où le contenu mathématique est particulièrement explicite ou 
visuel et comporte relativement peu d’éléments de distraction.

1 La plupart des tâches exigent du répondant qu’il lise des textes numériques 
ou imprimés continus, non continus ou mixtes relativement courts afin de 
situer une information qui est identique ou similaire à celle donnée dans la 
question ou la directive.

Les tâches exigent du répondant qu’il applique des procédés 
mathématiques de base dans des contextes concrets et familiers, où 
le contenu mathématique est explicite et comporte peu de texte et peu 
d’éléments de distraction.

< 1 Les tâches de cette catégorie exigent du répondant qu’il lise des textes 
courts portant sur des sujets familiers afin de situer une seule information 
spécifique. Il y a rarement des informations concurrentes dans le texte, et 
l’information requise est identique, sur le plan de la forme, à celle donnée 
dans la question ou la directive.

Les tâches exigent du répondant qu’il applique des procédés simples, 
notamment : compter; trier; effectuer des opérations arithmétiques de base 
avec des nombres entiers ou de l’argent; ou reconnaître des représentations 
spatiales communes dans des contextes concrets et familiers, où le contenu 
mathématique est explicite et comporte peu de texte ou d’éléments de 
distraction, voire aucun.
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Notes

1. Voir OCDE (2015).

2. Voir le tableau CANSIM 282-0004 de Statistique 
Canada.

3. Voir Hou et Zhang (2015).

4. Voir Sorensen (2013); Tal et Enenajor (2013); Marr 
(2013).

5. Voir OCDE (2016).

6. Voir Frenette et Morissette (2014).

7. Voir l’étude de Uppal et LaRochelle-Côté (2014) sur 
la surqualification fondée sur les données de l’Enquête 
nationale auprès des ménages et sur les données du 
recensement. Le Bureau du directeur parlementaire du 
budget (DPB, 2015) a récemment publié les résultats 
d’une étude fondée sur les données de l’Enquête sur la 
population active, qui indiquent que la surqualification 
a augmenté durant les années 1990, bien que la hausse 
n’ait été que de quelques points de pourcentage. 

8. Voir Uppal et Larochelle-Côté (2014).

9. Les compétences plus faibles de certains diplômés 
universitaires ne concernent pas uniquement les 
travailleurs nés à l’étranger. Par exemple, Hango (2014) 
a constaté qu’environ 16 % des diplômés universitaires 
nés au Canada avaient des compétences plus faibles en 
littératie (niveau 2 ou moins). 

10. Cette approche est couramment utilisée dans la 
littérature, car elle peut aussi servir pour d’autres 
ensembles de données comme ceux de l’Enquête sur la 
population active et du recensement. C’est notamment 
le cas de Ledent et coll. (2014) et de Bourdabat 
et Montmarquette (2013). Dans une étude menée 
antérieurement par Statistique Canada, on appelle 
cette approche « surinstruction » (Boothby, 2002).

11. Voir Rainville (2013). La CNP est mise à jour tous 
les cinq ans, mais s’inspire encore largement d’une 
classification des professions remontant à plusieurs 
décennies.

12. Voir Hartog (2000) et Rainville (2013). 

13. Les répondants « surqualifiés » selon la CNP ne 
déclarent pas nécessairement tous être surqualifiés 
sur une base d’autoévaluation. Voir la section Sources 
de données, méthodes et définitions pour en savoir 
davantage à propos du chevauchement entre les deux 
mesures. 

14. La méthode de l’autoévaluation par le travailleur 
comporte elle aussi des limites. Hartog (2000) souligne 
qu’il est possible que certains répondants exagèrent 
les compétences requises pour leur travail. Boothby 
(2002) précise en outre qu’« il est possible que certains 
employeurs embauchent en fonction de la disponibilité 
de personnes possédant un niveau d’instruction donné, 
plutôt qu’en fonction des véritables exigences de 
l’emploi ». 

15. Une autre méthode, celle des « adéquations réalisées », 
est fondée sur la mesure dans laquelle les travailleurs 
exerçant une profession donnée s’écartent du niveau 
de scolarité moyen pour cette profession (voir Hartog, 
2000). Toutefois, parce que la mesure des adéquations 
réalisées est une mesure relative, le travailleur moyen 
n’est pas nécessairement représentatif des compétences 
requises pour une profession donnée.

16. Voir Statistique Canada et coll. (2013). Selon la 
définition du PEICA, l’évaluation de la numératie 
mesure la capacité du répondant à appliquer les 
concepts mathématiques dans le monde réel plutôt 
que sa capacité à résoudre un ensemble d’équations 
de façon isolée.

17. Des travaux antérieurs basés sur les enquêtes 
précédentes sur les compétences ont fait état d’une 
démarcation importante entre les niveaux 2 et 3. Les 
personnes se situant en dessous du niveau 3 n’ont peut-
être pas maîtrisé les bases essentielles de la littératie 
nécessaires pour atteindre des niveaux plus élevés de 
rendement, tandis que celles qui se trouvent au niveau 3 
et aux niveaux supérieurs obtiennent habituellement 
des résultats positifs sur les plans économique, social et 
scolaire (voir Murray et coll., 1997; Statistique Canada, 
2005; et Tuijnman, 2001). Bien que cette distinction 
n’ait pas été faite à partir des données du PEICA, on 
s’attend à ce que les diplômés universitaires maîtrisent 
au moins les compétences de niveau 3, lesquelles 
sont souvent nécessaires pour occuper des emplois 
hautement qualifiés.

18. Voir Uppal et Larochelle-Côté (2014).

19. Avant le PEICA, on utilisait les données d’une autre 
enquête sur la littératie des adultes que l’on appelait 
« Enquête internationale sur l’alphabétisation des 
adultes (EIAA) ». Une autre étude fondée sur les 
données de l’EIAA de 1994 a également révélé un lien 
étroit entre les compétences en littératie et la non-
concordance entre l’emploi et la scolarité au Canada 
(Boothby, 1999). 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/pick-choisir?id=2820004&p2=33&retrLang=fra&lang=fra
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20. Voir Statistique Canada et OCDE (2005).

21. Comme le nombre de travailleurs nés au Canada et 
ayant obtenu leur diplôme à l’étranger est très faible 
dans l’échantillon du PEICA, ces personnes ont été 
regroupées avec celles qui ont obtenu leur diplôme au 
Canada. 

22. Cette sélectivité du mariage désigne le fait que les 
personnes mariées (ou vivant en union de fait) ont 
systématiquement de meilleurs résultats sur le marché 
du travail que celles qui ne sont pas mariées, même 
si l’on tient compte d’autres caractéristiques (voir 
Korenman et Neumark, 1991). 

23. Dans une étude antérieure fondée sur l’EIAA, Boothby 
(1999) a constaté que les travailleurs occupant des 
emplois moins qualifiés exécutaient moins d’activités 
liées à la littératie et à la numératie.

24. Ces mesures des activités exécutées au travail sont 
inspirées de celles utilisées par l’OCDE (2013), bien 
qu’elles diffèrent quelque peu. Plus particulièrement, 
les mesures actuelles ne font pas la distinction entre les 
compétences relatives au traitement de l’information 
et les « autres » compétences générales : elles les 
combinent plutôt dans certains cas. Par exemple, 
dans le présent article, les compétences générales 
regroupent les mesures relatives à l’interaction (qui 
comprennent des mesures de la coopération et de 
l’influence), à l’organisation (qui comprennent des 
mesures de l’organisation et de la planification) et à 
la résolution de problèmes. Les mesures relatives à la 
littératie regroupent quant à elles des mesures liées à la 
lecture et à l’écriture. Les auteurs peuvent fournir une 
ventilation plus détaillée de ces mesures sur demande.

25. L’écart important dans l’exécution d’activités liées aux 
TIC entre les travailleurs occupant un emploi requérant 
un diplôme d’études secondaires et ceux occupant un 
emploi requérant des études universitaires pourrait 
être lié au fait que les compétences liées aux TIC jouent 
vraisemblablement un rôle critique pour un certain 
nombre d’emplois hautement qualifiés.

26. Voir, par exemple, Green et Zhu (2010); Quintini 
(2011); et Vaisey (2006).

27. Voir Frenette (2004); et Uppal et LaRochelle-Côté 
(2014).

28. Voir Mohr et Zoghi (2008); Uppal (2005); et Zeytinoglu 
et coll. (2007).

29. Un exemple rare d’étude portant sur ce sujet est celle 
de Chowhan et coll. (2012), sur la base de l’Enquête 
sur le milieu de travail et les employés. Bien que leur 
étude comprenne une mesure de la surqualification, 
leur plan d’étude ne permet pas de distinguer l’effet de 
la surqualification sur le degré de satisfaction à l’égard 
de l’emploi pour les travailleurs diplômés universitaires.

30. Les catégories de satisfaction au travail ont été 
regroupées dans le cadre de la présente étude pour 
faciliter la modélisation des probits ordonnés. Les 
pourcentages de diplômés universitaires pour chaque 
degré de satisfaction étaient les suivants : extrêmement 
insatisfait : 1,1 %; insatisfait : 4,3 %; ni insatisfait, ni 
satisfait : 10,3 %; satisfait : 53,3 %; extrêmement 
satisfait : 31,0 %. Une tendance semblable a été 
observée pour tous les niveaux de scolarité. 

31. Voir Uppal (2005) pour d’autres travaux reposant sur 
une méthode semblable.

32. Dans certains modèles supplémentaires, une mesure 
de la souplesse et des choix dans la façon d’exécuter 
le travail a été incluse. Comme cette mesure n’influait 
pas sur le lien entre la surqualification et la satisfaction 
au travail au-delà des facteurs déjà énumérés, cette 
mesure n’a pas été incluse dans les modèles finaux.

33. Voir Frenette (2014).

34. Voir Hango (2014).

35. Voir Statistique Canada et coll. (2013) pour obtenir de 
plus amples renseignements.
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